
 
 

 

Comité exécutif 

Projet d'ordre du jour 

Mercredi 3 juillet 2024 (14h00 – 16h30 CET) 

Zoom 

Interprétation en EN, ES, FR 

 
14h00 Mot de bienvenue de la présidente, Yobana Bermúdez 

 
14h05 Adoption de l'ordre du jour et du compte rendu de la dernière réunion (05.06.24) 
 
14h10 Points d'action 

• État d'avancement des mesures prises lors de la dernière réunion - informations  
 

14h15 Indicateurs de durabilité 

• Présentation du projet VeriFish sur un cadre d'indicateurs pour communiquer des modes de 
production et de consommation aquaalimentaires responsables par Sara Pittonet Gaiarin, 
Clupea Consultancy 

• Échange de vues 
 

14h45 Composition de l'Assemblée générale 

• Présentation de quelques-uns des membres les plus récents : 
o L'AECOC 
o Association néerlandaise des ventes aux enchères de poisson (NOVA) 
o Association européenne des fumeurs de saumon (ESSA) 

 
15h15 Programme de travail de l'année 8 (2023-2024)   

• Mise à jour sur la mise en œuvre des livrables par Pedro Reis Santos, secrétaire général  

• Mise à jour sur l'exécution du budget par Dawlat Bik, agente financière 
 

15h45 Programme de travail de l'année 9 (2024-2025)   

• Présentation des priorités, des résultats et de la planification par Pedro Reis Santos, Secrétaire 
Général 

• Présentation du projet de budget par Dawlat Bik, agente financière 
 

16h20 Questions diverses  
 

16h25 Résumé des points d'action 
 
16h30 Fin de la réunion 



 
 

 

Version annotée 

Type Article Arrière-plan But  Documents 

Information Indicateurs de 
durabilité 

Le projet VeriFish, financé par HORIZON Europe, vise à 
développer un cadre d'indicateurs de durabilité pour 
communiquer des modes de production et de 
consommation aquaalimentaires responsables. Lors de 
la réunion du 5 juin 2024, le groupe de travail 3 a 
convenu que le MAC devrait suivre les développements 
du projet mentionné.  

Présentation du projet par l'un 
des coordinateurs. 

- Site web 
- Projet 

Information Adhésion Comme le prévoit le règlement sur la politique 
commune de la pêche, le MAC est composée de 
représentants de l'ensemble de la chaîne de valeur de 
la pêche et de l'aquaculture (producteurs primaires, 
transformateurs, négociants, détaillants, syndicats) et 
d'autres groupes d'intérêt (ONG environnementales et 
de développement). Récemment, l'ESSA, NOVA et 
l'AECOC ont été approuvés comme nouveaux membres.   

Présentation des organisations 
membres les plus récentes par 
leurs représentants.  
 
 

- Adhésion 
- ESSA 
- AECOC 

Information Programme de 
travail de l'année 8 
(2023-2024) 

L'année d'exploitation du MAC correspond du 1er 
octobre au 30 septembre. Conformément au règlement 
intérieur, le Comité exécutif prépare le plan stratégique 
et le budget pour l'année opérationnelle suivante. Suite 
au passage à une approche forfaitaire par la DG MARE, 
50 % des résultats du programme de travail doivent être 
atteints pour recevoir la totalité de la subvention 
annuelle.  

Mises à jour sur la mise en 
œuvre des produits du 
programme de travail actuel. 
Mise à jour sur l'exécution du 
budget actuel.    

- Programme de travail 

Décision Programme de 
travail de l'année 9 
(2024-2025) 

L'année d'exploitation du MAC correspond du 1er 
octobre au 30 septembre. Conformément au règlement 
intérieur, le Comité exécutif prépare le plan stratégique 
et le budget pour l'année opérationnelle suivante. 

Préparation du projet de 
programme de travail et du 
projet de budget pour la 
prochaine année 

- Projet de programme 
de travail (par e-mail / 
Espace membres)  

https://verifish.info/
https://cordis.europa.eu/project/id/101156426
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/membership/
https://essa-salmon.org/
https://www.aecoc.es/
http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2023/10/MAC-Work-Programme-Year-8-2023-2024-10.10.2023.pdf


 
 

 

Conformément aux règles financières applicables, le 
projet doit être soumis à la DG MARE deux mois avant 
le début de la nouvelle année opérationnelle. 
Conformément au Règlement intérieur, l'Assemblée 
générale approuve le programme de travail et le 
budget.  

opérationnelle. Soumission pour 
examen à la DG MARE avant le 
31 juillet 2024. Approbation 
formelle par l'Assemblée 
générale lors de la réunion de 
janvier 2025.   

- Projet de budget (par e-
mail / Espace membres)   

 


